
Pourquoi préparer une 
agrégation ?



¤ Universciences (Palais de la découverte, Cité des sciences, MNHN, …)

1. Pour enseigner

¤ poste en STS (section de technicien supérieur)
¤ poste en classe préparatoire (BCPST ou TB)
¤ poste de PRAG (IUT, Universités, ENS, …)
¤ poste de maître de conférence

 dans l’enseignement secondaire

 dans l’enseignement supérieur

¤ SVT en lycée (ou parfois en collège)
¤ filière STL, filière ST2S 
¤ Participation à des jurys d’examens et/ou de concours
¤ Inspection (IA-IPR voire IGEN- après quelques années)

 comme professeur relais auprès des institutions

¤ Editions (Livres universitaires, scolaires, pédagogiques, grand public, …)
¤ Editions numériques (sites scientifiques et pédagogiques, logiciels, …)

 dans l’édition



La préparation d’une agrégation est une occasion unique :

2. Pour l’attrait intellectuel

 d’établir des connexions entre les
différentes disciplines,

 de faire une synthèse de ses connaissances,

 d‘acquérir une vaste culture
scientifique avant de se
spécialiser

 de découvrir de nouveaux domaines

 Grâce à la préparation des écrits et des leçons



La préparation des écrits permet de tester notamment 

→vos connaissances

→ votre capacité à définir une problématique pertinente et à construire un raisonnement 

démonstratif progressif 

→ votre capacité à répondre à cette problématique inédite en mobilisant des 

connaissances distribuées dans diverses parties du programme

→votre aptitude à illustrer votre propos par des démonstrations expérimentales, ainsi 

que des exemples précis et détaillés

L’esprit des épreuves de l’Agrégation



 Obtenir plus facilement (parfois)
un poste de maître de
conférence

3. Pour être chercheur

 Participer à des actions
d’enseignement

 Maîtriser les techniques de communication à l’oral

 Acquérir une maturité scientifique et
être capable de prendre du recul sur
son domaine de recherche.

 Echanger avec des chercheurs d’autres 
spécialités

 Grâce à la préparation des écrits, des leçons et des études critiques de 
dossiers



 Les agrégatifs sont titulaires du M2 FESup au mois de mai afin 

de pouvoir se présenter aux épreuves d’admissibilité (sous réserve 

de résultats)

 Le M2 permet de sanctionner un niveau de formation (avec des 

exigences parfois plus élevées que celles du concours)

 Une formation qui pourra être valorisée ultérieurement

MAIS un M2 qui ne permet pas de débuter une thèse

4. Le M2 Formation à l’Enseignement Supérieur 
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